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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
        Télécopie : 04-77-43-41-85 

   

 
Arrêté n°  22-48 portant renouvellement d’agrément 

d'un organisme de services à la personne  
n° SAP776405409 

 
La Préfète de la Loire 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-11, D. 7231-1 et  
D.7233-1, 

Vu le décret du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire,  

Vu l’agrément attribué le 15 décembre 2017 à l’organisme ADMR DES COLLINES, 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 25 novembre 2022 par Monsieur Christian 
MASSONIE en qualité de Président, 

Vu le certificat délivré le 2 septembre 2021 par AFNOR Certification, 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L'agrément de l'organisme ADMR DES COLLINES , dont le siège social est situé Maison des 
Services ADMR – 4, place Clémenceau – 42570 SAINT-HEAND, est renouvelé pour une durée de cinq ans,   
à compter du 15 décembre 2022. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 

…/…
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Article 2 : Cet agrément couvre les activités et départements suivants :  
 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

 

Article 3 :  Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la Loire. 

 

Article 4 :  Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du 
code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du 
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.  

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour 
les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de la DDETS de la Loire, 

…/…
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- ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé de l’Economie - Direction Générale des Entreprises - 
Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss - 75703 PARIS CEDEX 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
auprès du Tribunal Administratif - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 

 

 

 

Saint-Étienne, le 25 novembre 2022 

        

P/La Préfète, 
Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         
 

   

           Arrêté n° 22-46 portant renouvellement d’agrément 
d'un organisme de services à la personne  

n° SAP776403362 
 

La Préfète de la Loire 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-11, D. 7231-1 et  
D.7233-1, 

Vu le décret du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire,  

Vu l’agrément attribué le 15 décembre 2017 à l’organisme ADMR DE SAINT GENEST MALIFAUX, 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 25 novembre 2022 par Madame Evelyne ESTELLE en 
qualité de Présidente, 

Vu le certificat délivré le 2 septembre 2021 par AFNOR Certification, 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L'agrément de l'organisme ADMR  DE SAINT GENEST MALIFAUX , dont le siège social est 
situé Mairie – Maison des Services ADMR – Le Bourg – 42660 SAINT GENEST MALIFAUX, est renouvelé 
pour une durée de cinq ans, à compter du 15 décembre 2022. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 
Article 2 : Cet agrément couvre les activités et départements suivants :  
 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

 

Article 3 :  Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la Loire. 

 

Article 4 :  Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du 
code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du 
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.  

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour 
les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de la DDETS de la Loire, 

- ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé de l’Economie - Direction Générale des Entreprises - 
Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss - 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
auprès du Tribunal Administratif - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 

 

Saint-Etienne, le 25 novembre 2022 

      

P/La Préfète, 
Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 

           
Arrêté n° 22-47 portant renouvellement d’agrément 

d'un organisme de services à la personne  
n° SAP776404485 

 
La Préfète de la Loire 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-11, D. 7231-1 et  
D.7233-1, 

Vu le décret du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire,  

Vu l’agrément attribué le 15 décembre 2017 à l’organisme ADMR DES VALS D’AIX ET D’ISABLE, 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 25 novembre 2022 par Monsieur Philippe THOINET 
en qualité de Président, 

Vu le certificat délivré le 2 septembre2021 par AFNOR Certification, 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L'agrément de l'organisme ADMR DES VALS D’AIX ET D’ISABLE , dont le siège social est situé 
Maison des Services ADMR – ZA de Pralong – 42260 SAINT GERMAIN LAVAL, est renouvelé pour une 
durée de cinq ans, à compter du 15 décembre 2022. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 
Article 2 : Cet agrément couvre les activités et départements suivants :  
 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
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de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

 

Article 3 :  Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la Loire. 

 

Article 4 :  Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du 
code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du 
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.  

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour 
les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de la DDETS de la Loire, 

- ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé de l’Economie - Direction Générale des Entreprises - 
Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss - 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
auprès du Tribunal Administratif - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 

 
Saint-Etienne, le 25 novembre 2022                      
                                                                                 P/La Préfète, 

Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 
Laure FALLET  
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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
        Télécopie : 04-77-43-41-85 

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP776403362 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

La Préfète de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 25 novembre 2022 par Madame Evelyne ESTELLE, en 
qualité de Présidente, pour l’organisme ADMR DE SAINT GENEST MALIFAUX  dont le siège social est situé 
Mairie – Maison des Services ADMR – Le Bourg – 42660 SAINT GENEST MALIFAUX et enregistrée sous 
le n° SAP776403362 pour les activités suivantes : 
 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
Activités soumises à agrément de l'État :  
 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
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Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
 
Activités soumises à autorisation du Conseil Départemental :  
 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément           
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Saint-Étienne, le 25 novembre 2022 

P/La Préfète, 
Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP776404485 

 
et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
La Préfète de la Loire  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 25 novembre 2022 par Monsieur Philippe THOINET , en 
qualité de Président, pour l’organisme ADMR DES VALS D’AIX ET D’ISABLE  dont le siège social est situé 
Maison des Services ADMR – ZA de Pralong – 42260 SAINT GERMAIN LAVAL et enregistrée sous le n° 
SAP776404485 pour les activités suivantes : 
 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
Activités soumises à agrément de l'État :  
 
 

•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
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•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
 
Activités soumises à autorisation du Conseil Départemental :  
 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément           
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Saint-Étienne, le 25 novembre 2022 

P/La Préfète, 
Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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   Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP776405409 
N° SIRET : 77640540900025 

 
et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
La Préfète de la Loire  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 2 Avril 2021 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry 
MARCILLAUD, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 25 novembre 2022 par Monsieur Christian MASSONIE , en 
qualité de Président, pour l’organisme ADMR DES COLLINES  dont le siège social est situé Maison des 
Services ADMR – 4, place Clémenceau – 42570 SAINT-HEAND et enregistrée sous le n° SAP776405409 pour 
les activités suivantes : 
 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
…/… 
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Activités soumises à agrément de l'État :  
 
 

•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - Loire (42) 
•   Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap - 
Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
 
Activités soumises à autorisation du Conseil Départemental :  
 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément        
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
 
 
 

…/… 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
Saint-Étienne, le 25 novembre 2022 
 

 

 

 

 

P/La Préfète, 
Par délégation, 
Le Directeur, 

P/ Le Directeur 
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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CONVENTION CADRE 
PETITES VILLES DE DEMAIN 

pour les commune de Neulise, Régny,  
Saint-Just-la-Pendue et Saint-Symphorien-de-Lay  

et la Communauté de Communes  
du Pays entre Loire et Rhône 

ENTRE 

Neulise 

Représenté par Hubert ROFFAT, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 21 septembre 2022, 

Ci-après désigné par « Neulise », 

Régny  

Représenté par Jean-François DAUVERGNE, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 20 

septembre 2022, 

Ci-après désigné par « Régny », 

Saint-Just-la-Pendue  

Représenté par Romain COQUARD, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 15 septembre 2022, 

Ci-après désigné par « Saint-Just-la-Pendue », 

Saint-Symphorien-de-Lay  

Représenté par Dominique GEAY, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 19 septembre 2022, 

Ci-après désigné par « Saint-Symphorien-de-Lay », 

 

Communauté de communes du Pays entre Loire et Rhône 

Représentée par Jean-Paul CAPITAN, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 22 septembre 

2022,  

Ci-après désigné par « CoPLER », 
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D’une part, 

ET 

L’État, 

Représenté par Catherine SÉGUIN, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

L’ANAH,  

Représenté par Catherine SÉGUIN, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

D’autre part, 

EN PRESENCE DE : 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des communes de moins de  

20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de 

concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, respectueuses de 

l’environnement, où il fait bon vivre. 

Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance et de transition écologique. 

 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de la conduite 

des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques. 

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le programme 

Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués, au-delà de celles 

de l’Etat et des partenaires financiers du programme. 

Article 1 – Objet de la convention cadre 

Le programme Petites villes de demain doit permettre aux petites centralités d’accélérer leur transformation pour 

répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-mesure » mobilisable en fonction 

de leurs besoins. De plus, le programme favorise l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre ses 

parties prenantes, au service des dynamiques territoriales renforcées par le Plan de relance. 

 

Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par la participation des forces 

vives du territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants. 

 

La convention-cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des 

moyens d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 

engagés. 

 

La convention précise l’ensemble des engagements des différents partenaires pour la période du programme 2021-

2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 

 

Les communes de Neulise, Régny, Saint-Just-la-Pendue, Saint-Symphorien-de-Lay ont souhaité s’engager dans le 

programme Petites villes de demain, en partenariat avec la CoPLER, selon les termes de la convention d’adhésion en 

date du 23 mars 2021. 

 

La CoPLER en tant que Communauté de communes est composée de 16 communes qui représentent environ 14 000 

habitants. Cinq bourgs-centres comptent plus de 1 000 habitants, quatre ont été reconnus comme pôles structurants 

du territoire dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). Le PLUi est le point de départ de la 

démarche Petites villes de demain, la programmation a permis aux communes de Neulise, Régny, Saint-Just-la-Pendue 

et Saint-Symphorien-de-Lay d’obtenir une labélisation groupée. Ces quatre communes représentent 46% de la 

population de la CoPLER.  

 

La CoPLER bénéficie d’une dynamique économique propice pour la population (300 emplois nets créés en 10 ans), avec 

la présence de TPE et de PME dans toutes les communes. 20% des emplois se situent à Neulise, 19% à Saint-Symphorien-

de-Lay et 14% à Saint-Just-la-Pendue. Par ailleurs, ce savoir-faire industriel a été reconnu grâce à la labellisation 

Territoire d’Industrie. Les commerces sont présents essentiellement dans les centres-bourgs.  

 

La CoPLER bénéficie d’un foncier et d’un immobilier attractif tant pour les entreprises que pour les résidents. Elle gagne 

chaque année +0.5% d’habitant synonyme d’un cadre de vie agréable. Elle est aussi dotée d’équipements publics avec 

un espace labellisé France Services et aussi des services en lien avec l’enfance/jeunesse (relais petite enfance, 

Association Sport Activités Jeunesse-ASAJ…), la culture (programmation culturelle et école intercommunale de musique 

et de danse), le tourisme (sites touristiques et sentiers de randonnée) et les personnes âgées (4 EHPAD publics et 1 

privé).  

 

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2022-11-16-00005 - CONVENTION CADRE

PETITES VILLES DE DEMAIN

pour les commune de Neulise, Régny, 

Saint-Just-la-Pendue et Saint-Symphorien-de-Lay 

et la Communauté de Communes 

du Pays entre Loire et Rhône

26



 

CONVENTION - Page 4 sur 15 
 

Des problématiques au sein du territoire de la CoPLER sont aussi présentes. La capacité financière des ménages est la 

première. Le revenu fiscal moyen des ménages est de 20 412€. Il est inférieur dans les centres-bourgs (périmètres 

d’intervention prioritaires de PVD) et supérieur dans les hameaux (jusqu’à 20% de différence pour certaines 

communes).  

 

L’offre en services de santé reste insuffisante pour le territoire, la création et le développement de maisons de santé ne 

permettent pas de répondre aux besoins de la population. Effectivement, il y a seulement 2,8 consultations pour la 

médecine générale par an et par habitant alors qu’il est de 3,8 à l’échelle régionale. Ce taux est compris entre 0,4 et 3,5 

en fonction des communes. Aussi, les EHPAD présents sur la CoPLER, sont vieillissants et des programmes de travaux 

sont à venir.  

 

La CoPLER est soumise à une forte dépendance aux véhicules individuels pour les déplacements. Près de 92% des 

ménages possèdent au moins une voiture et 80% des déplacements sont réalisés en voiture. Il existe peu de transports 

collectifs en dehors des transports scolaires, d’une ligne SNCF qui dessert 2 communes et d’une ligne de bus interurbain 

qui dessert 3 communes. Ajouté à cela une topographie chahutée, il n’y a donc pas ou peu d’alternatives à l’autosolisme 

surtout que le rabattement vers les gares n’est pas développé. De plus, les équipements publics et sportifs sont 

inégalement répartis sur le territoire.  

 

Sur la commune de Régny, un travail est en cours afin de reconquérir la friche industrielle « Jalla » qui est la plus grande 

du département de la Loire avec 7 hectares dont 4 de bâti avec des pollutions. 

 

En 2020, 12% des logements étaient vacants en centre-bourgs. Avec la crise sanitaire, une partie de la vacance s’est 

résorbée la faisant descendre à 9 %, mais la vacance de longue durée persiste. La vacance de logements et les logements 

potentiellement indignes se décomposent actuellement de la manière suivante (données 2021) :  

Communes Logements 

vacants 2021 

Vacance  

entre 2015 

et 2020 

Logements 

pot indignes 

Communes Logements 

vacants 2021 

Vacance  

entre 2015 

et 2020 

Logements 

pot indignes 

Chirassimont 19 à 21  - 6 09 Pradines  3 à 6  - 1 02 

Cordelle 11 à 13  - 3 02 Régny  180 à 185  entre + 9 

et + 14 

32 

Croizet-sur-

Gand 

4  + 4 09 Saint-Cyr-de-

Favières 

9 à 17  + 7 09 

Fourneaux 3 à 6  +1 04 Saint-Just-la-

Pendue 

84 à 89   entre + 7 

et + 12 

19 

Lay 11 à 12  +1 05 Saint-Priest-

la-Roche 

3 à 6  - 5 03 

Machézal 6 à 7  +5 01 Saint-

Symphorien-

de-Lay  

30 à 35  entre - 42 

et - 47 

09 

Neaux 7  +1 03 Saint-Victor-

sur-Rhins 

8 à 10  + 19 03 

Neulise 30 à 35  entre - 51 

et - 71 

18 Vendranges 3 à 6  - 6 04 

Sources : INSEE + enquêtes de terrain par l’agence EPURES (2022) 

 

La part des propriétaires occupants est comprise entre 73% et 90% en fonction des communes. Les communes de plus 

de 1 000 habitants possèdent plus de logements locatifs que les autres communes. Les bailleurs sociaux interviennent 

dans 13 communes sur les 16 que compte la CoPLER. Il existe 38 copropriétés, ce qui représente 119 logements répartis 

sur 12 communes de la CoPLER. Le parc immobilier est ancien avec 46% des résidences principales construites avant 

1946, et 31% des logements possèdent une étiquette énergétique comprise entre E et G.  

La loi Climat et Résilience va donc impacter 31% du parc de logements de la CoPLER d’ici 2034. A noter : deux des 

principaux centres-bourgs PVD, ont un périmètre ABF (Régny et Saint-Symphorien-de-Lay).  

 

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2022-11-16-00005 - CONVENTION CADRE

PETITES VILLES DE DEMAIN

pour les commune de Neulise, Régny, 

Saint-Just-la-Pendue et Saint-Symphorien-de-Lay 

et la Communauté de Communes 

du Pays entre Loire et Rhône

27



 

CONVENTION - Page 5 sur 15 
 

Les principaux pôles de la CoPLER, ont des particularités et sont très complémentaires :  

- Neulise, 1 390 habitants, possède une zone d’activités économiques, un EHPAD, un pôle sportif, une médiathèque 

départementale, deux écoles primaires, une crèche, un théâtre à réhabiliter, un nouveau quartier est en 

construction avec un pôle de santé.  

- Régny, 1 542 habitants, possède une halte ferroviaire sur l’axe Roanne-Lyon, un collège, une école primaire, une 

maison de santé et un EHPAD, un potentiel foncier économique est disponible avec Jalla et le Forestier, des secteurs 

sont en zones inondables.  

- Saint-Just-la-Pendue, 1 691 habitants, possède un centre hospitalier et un EHPAD, une entreprise d’imprimerie, une 

future maison de santé pluridisciplinaire, une école primaire, une crèche, une maison des services et un théâtre. 

- Saint-Symphorien-de-Lay, 1 935 habitants, traversée par la route nationale 7, possède une zone d’activités 

commerciale et artisanale avec un supermarché, deux écoles primaires, une crèche, des entreprises 

agroalimentaires et de luxe, une maison de santé, un EHPAD et un théâtre privé. 

 

A noter : Le programme Petites villes de demain s’intègre pleinement dans les politiques tant nationale (CRTE), que 

locale (PLUi, CTG…).  

 

Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par orientation stratégique, des 

actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme pour le renforcement des 

fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires alentours, dans une trajectoire 

dynamique et engagée dans la transition écologique. Le programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires 

publics et privés. 

 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. C’est une convention 

évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-2026. Elle fera l’objet d’une large communication et d’une 

évaluation sur la base d’indicateurs de performances et d’impact, notamment sur ses fonctions de centralité. 

 

La présente convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire au sens de l’article L.303-2 

du Code de la construction et de l’habitation. 

Article 2 – Les ambitions du territoire 

L’Agenda 21 de 2011, Territoire d’Industrie signé en 2020, le CRTE de 2021, le PLUi et la Convention Territoriale Globale 

adoptés en 2022 par la CoPLER sont les fruits d’un travail de l’ensemble du territoire, des 16 communes et des parties 

prenantes. Ils définissent le projet de territoire durable dans lequel intervient Petites villes de demain et donc la 

dynamisation des quatre polarités de la CoPLER. Effectivement, PVD permet une programmation longue dans le temps 

afin d’améliorer les bourgs, de les redynamiser et de préserver la qualité de vie sur le territoire. L’objectif étant de rester 

attractif ou pour certaines communes d’être plus attractives tout en luttant contre l’étalement urbain, la vacance des 

logements et les friches économiques, qui seront, dans le contexte du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), les « pépites » 

de demain. Avec comme ligne d’horizon la loi Climat et Résilience, le programme d’actions permettra aussi de lancer un 

travail autour de l’isolation des logements, des villes moins polluées, de la nature en ville, d’une alimentation plus 

durable, d’une meilleure communication auprès des citoyens, les énergies renouvelables…  

 

Les lauréates partagent des thématiques et des besoins en lien avec les aménagements urbains, l’habitat, la mobilité, 

le maintien et développement des activités de proximité, le maintien et développement des services de santé, la culture 

et l’éducation. 

 

Quelques exemples de problématiques partagées :  

- Comment lutter contre la vacance des logements ? 

- Comment repenser la circulation des véhicules, des piétons et des vélos ?  

- Comment reporter les stationnements des voiries fréquentées vers des poches de stationnement ?  

- Comment se déplacer en vélo et à pieds dans les centres-bourgs ? 
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- Comment amener de la nature en ville (embellissement, fraîcheur, réseaux humides souterrains…) ?  

- Comment mieux gérer les espaces publics et verts ?  

- Comment désimperméabiliser les sols ? 

 

La réflexion autour de Petites villes de demain doit permettre de répondre aux six problématiques identifiées. L’étude 

d’aménagements urbains et d’habitat recentre donc les périmètres d’actions et permet de dégager un plan guide par 

commune. Le projet de territoire et la stratégie Petites Villes de Demain reposent sur trois piliers reprenant les thèmes 

obligatoires de l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT).  

 

Les ambitions de revitalisation des centres-bourgs passe donc par : 

L’amélioration de l’habitat :  

- Pour satisfaire les besoins en logements des résidents et des nouveaux habitants et aussi pour limiter l’étalement 

urbain, il convient d’avoir une politique d’amélioration de l’habitat pour lutter contre : la précarité énergétique, la 

vacance de logements et les logements dégradés voire indignes. L’objectif est de réhabiliter des logements en 

centres-bourgs anciens et de permettre un parcours résidentiel spécifique à chaque public (personnes à mobilité 

réduite, personnes âgées…).  

Le maintien de l’offre de commerces, de services et d’équipements :  

- Les dynamiques commerciale, artisanale et industrielle sont positives. Les linéaires commerciaux sont à recentrer 

et à renforcer dans les centres-bourgs.  

- La commercialisation des ZAE intercommunales et la réhabilitation de la Friche Jalla sont des points stratégiques 

pour le territoire afin de maintenir le taux d’emplois et de pouvoir rester attractif. 

- Les services liés à la santé sont insuffisamment nombreux sur le territoire. Il convient donc d’avoir des actions 

ciblées pour offrir une meilleure qualité et offre de soins aux usagers (création et développement de maisons de 

santé pluridisciplinaires et rénovation des EHPAD).  

- Les équipements culturels et liés à l’éducation sont inégalement répartis. Le développement de la culture en centre-

bourg pourra permettre au plus grand nombre d’accéder aux programmations en place et à venir. Aussi, la baisse 

d’attractivité du collège de Régny doit être enrayée.  

Des centres-bourgs durables :  

- Le territoire dispose d’un cadre de vie et d’un environnement architectural et paysager qualitatifs qu’il faut 

préserver et continuer d’améliorer. Cette préservation doit aussi prendre en compte les enjeux environnementaux, 

au travers de la rénovation thermique des bâtiments publics.  

- La reconquête des espaces publics devra se traduire par le développement de la nature en ville afin de lutter contre 

les îlots de chaleur et aussi d’améliorer la qualité des espaces publics existants ou à venir.  

- La lutte contre l’étalement urbain est une composante essentielle du programme. C’est pourquoi, l’ensemble des 

projets sont réalisés en centre-bourgs, dans une logique de concentration des projets afin de limiter l’étalement 

urbain et notamment de réduire les problématiques de mobilité liées à cet éloignement.  

- L’apaisement des circulations et le stationnement seront au cœur de tous les projets d’aménagements urbains des 

communes. Tout comme le développement des mobilités actives qui est primordial afin de connecter les pôles 

d’équipements et de services des bourgs, les bourgs entre eux et les bourgs aux autres communes environnantes 

en dehors de la CoPLER. Le rabattement vers les haltes ferroviaires est aussi à intégrer dans le cadre des projets.  

 

Les ambitions spécifiques des communes sont les suivantes : 

La commune de Neulise a déjà débuté sa redynamisation depuis la création du contournement de la commune via la 

nationale 82. Elle souhaite désormais axer sa transformation dans le secteur historique du centre-bourg, à proximité de 

l’église, à travers : la construction d’un nouveau quartier (pôle de santé, logements sociaux et accession libre), la 

pacification de la circulation, la gestion des stationnements, la création d’un vrai espace pour les piétons et les cyclistes, 

l’aménagement d’espaces publics qualitatifs, la réhabilitation de l’ancien théâtre, la rénovation de logements… La partie 

commerciale sera développée en continuité de la place centrale, en direction de la rue de la Poste, afin de retrouver sa 

nomenclature d’autrefois. 
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La commune de Régny souffre d’un manque d’attractivité. C’est pourquoi, elle souhaite mener une politique 

volontariste de lutte contre l’habitat indigne et dégradé au travers notamment de démolitions et la reconstruction d’une 

offre de logements adaptée à la population (personnes âgées, ménage à faibles revenus…). L’objectif étant s’enrayer la 

hausse de la vacance des logements (environ 25% du centre-bourg) en créant des aménités pour les logements (espaces 

extérieurs, espaces publics qualitatifs, stationnement…). La démolition des deux tours de Loire Habitat majoritairement 

vacantes et la recomposition de l’offre en logement social pourra permettre de réduire la vacance et de recréer une 

offre qualitative (sur site et en centre-bourg). La partie commerciale sera recentrée autour de l’actuelle supérette et de 

l’axe passant principal. La reconquête de la Friche Jalla sera l’opportunité pour la commune de renouer avec le 

développement économique.  

 

La commune de Saint-Just-la-Pendue souhaite renforcer l’ensemble de ces pôles (culturels, éducatifs, sportifs, emplois, 

commerces et services, santé…) grâce à des liaisons douces en cœur de bourg. Aussi, l’axe principal sera aménagé en 

zone partagée et mixte piétons, vélos et voitures afin de lui redonner une vraie attractivité résidentielle (notamment 

par la création de poches de stationnement pour supprimer les stationnements dans la rue). Le projet de la commune 

porte aussi sur le retour de la nature en ville. Le pôle culturel sera lui aussi développé avec la rénovation de la cure, du 

théâtre et la création d’une offre en logements dans l’ancienne école privée. La commune soutient aussi deux projets 

privés : de l’habitat inclusif à destination des seniors et des gîtes bioclimatiques réalisés dans le périmètre ORT.  

 

La commune de Saint-Symphorien-de-Lay projette de rénover à la fois le secteur de la nationale 7, mais aussi du cœur 

de bourg. Le premier est un projet de réaménagement de l’axe majeur qui traverse la commune, tout en pacifiant la 

circulation, en repensant le stationnement des commerces et en donnant la possibilité de créer des voies cyclables et 

piétonnes praticables et sécurisées. Le second porte notamment sur le réaménagement des espaces publics en lien avec 

la création d’un nouveau sens de circulation, la végétalisation des espaces, l’optimisation des espaces de stationnement 

et la création d’espaces multiusage. S’engager dans la transition énergétique à travers les trois leviers que sont ceux de 

la sobriété, du déploiement de réseaux collectifs et de production d’énergie verte constitue la base stratégique que 

souhaite mettre en œuvre la commune. 

 

Ces 3 piliers sont découpés en 10 axes dans l’ORT et un axe en dehors de l’ORT et 73 fiches actions, avec la répartition 

suivante : 

Commune Fiche action Montant global  

(estimé à ce jour) 

Neulise  14 fiches actions 3 890 474 € 

Régny  22 fiches actions 4 376 538 € 

Saint-Just-la-Pendue  20 fiches actions 3 064 937 € 

Saint-Symphorien-de-Lay  10 fiches actions 3 441 077 € 

2 ou 4 PVD 7 fiches actions sont communes 124 480 € 

TOTAL  14 897 506€ 

Article 3 – Les orientations stratégiques 

La présente convention fixe les orientations stratégiques :  

 

Pilier 1 : Amélioration de l’Habitat 

● Axe 1 : Du bâti à réhabiliter pour construire une offre de logement répondant aux besoins 

● Axe 2 : Un tissu historique de bâti patrimonial et de clôtures à préserver et à mettre en valeur 

Pilier 2 : Maintien de l’offre de commerces, services et équipements 

• Axe 3 : Des équipements à conforter ou à créer pour des centres-bourgs animés et vivants  

• Axe 4 : Une armature commerciale à maintenir et à organiser pour participer au dynamisme des centres-bourgs 

Pilier 3 : Ville durable (valorisation du patrimoine et des paysages, reconquête des espaces publics, lutte contre 

l’étalement urbain, apaisement et développement des mobilités) 

• Axe 5 : Des espaces publics de qualité pour des centres-bourgs agréables à vivre au quotidien  
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• Axe 6 : Des jardins partagés et des squares végétalisés pour des logements attractifs et de la fraîcheur en 

centre-bourg  

• Axe 7 : Des voiries à requalifier ou à créer pour des centres-bourgs pacifiés et attractifs pour les riverains 

• Axe 8 : Une offre de stationnement desservant commerces et logements tout en délestant les centralités  

• Axe 9 : Des liaisons cycles et piétonnes à renforcer ou à créer pour faciliter le recours aux modes doux 

• Axe 10 : Communication et concertation 

+ l’axe 11, avec des actions en dehors des périmètres de l’ORT qui concourent grandement à la redynamisation du 

centre-bourg.  

Le plan guide de chaque commune est l’annexe 1 de la convention.  

En cas d’évolution des orientations ou objectifs en cours de programme, elles seront validées par le comité de pilotage, 

et feront l’objet d’un avenant à la présente convention. L’évolution des actions ne fait pas l’objet d’avenant (point 

suivant). 

Article 4 – Le plan d’action 

Le plan d’action est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la collectivité et des 

acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions validées, et éventuellement de 

la liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à l’ANCT (délégation territoriale et direction de 

programme) à des fins de suivi. 

Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au fil de l’eau par le comité de projet, sans nécessité d’avenant 

de la présente convention. 

 

L’annexe 5 regroupe les fiches actions validées. Elle est mise à jour à l’issue de chaque comité de projet ayant validé des 

modifications ou de nouvelles actions. Cette mise à jour ne nécessite pas d’avenant. 

 

Il existe 4 secteurs d’intervention ORT à l’échelle de la CoPLER. Il s’agit des 4 bourgs-centres des communes Petites villes 

de demain, à savoir : 

- Périmètre ORT de Neulise ; 

- Périmètre ORT de Régny ; 

- Périmètre ORT de Saint-Just-la-Pendue ; 

- Périmètre ORT de Saint-Symphorien-de-Lay. 

Les secteurs sont précisément délimités à l’annexe 2. 

 

4.1 Les actions 

Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans des fiches action selon le modèle figurant en 

annexe 3 ; elles ont vocation à alimenter directement le plan d’action du CRTE du territoire concerné. 

 

L’inscription formelle des actions dans le programme PVD est validée par les instances de gouvernance en s’appuyant 

sur l’expertise des services déconcentrés de l’Etat, des opérateurs et des services des collectivités territoriales 

concernées. 

Les actions prêtes, validées en comité de projet PVD, sont adressées à chacun des financeurs appelés à se prononcer 

dans leurs propres instances décisionnelles. 

 

Le préfet peut saisir autant que de besoin la Direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT (cf. article 6.3.) 

pour toute opération nécessitant un éclairage particulier. 

Chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents financeurs est présentée en 

comité de projet, et transmise à la direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT. 

 

4.2. Actions en maturation 

Des actions, de niveaux de maturité différents peuvent être listés en annexe du plan d’action. Les actions feront l’objet 

d’un travail spécifique de maturation afin d’être proposés au plan d’action, lors du comité de pilotage ultérieur à la 
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signature, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur faisabilité, de leur valeur d’exemple et 

de leur dimension collective ou de leur effet d’entraînement. 

Les actions en maturation sont listées à l’annexe 5 bis. 

 

4.3 Les effets de l’ORT 

Par dérogation aux dispositions du code de commerce, les communes décident que, dans les secteurs d’intervention ORT 

des centres-villes des 4 communes PVD sont interdits, les travaux qui conduisent, dans un même immeuble, à la 

condamnation de l'accès indépendant aux locaux non commerciaux/artisanaux. 

Article 5 – Modalités d’accompagnement en ingénierie 

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers (l’ANCT, la 

Banque des territoires, le Cerema, l’Ademe…), services déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, agences 

techniques départementales, CAUE, CPIE, Agences d’urbanisme… pour les différentes phases du programme 

(élaboration du projet de territoire, définition et mise en œuvre des projets, participation des habitants, suivi et 

évaluation du contrat) qu’il conviendra de préciser  et de rappeler dans le bilan du contrat. L’activation de cet 

accompagnement s’effectue selon les modalités de saisines et de contractualisation propres à chaque organisme. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui pourraient 

notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements. 

Article 6 - Engagements des partenaires 

Les partenaires s’engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat. 

6.1. Dispositions générales concernant les financements 

Les financeurs s’efforcent d’instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur sont soumises et à 

apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention. 

 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les dispositifs et 

dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont fondés sur une première 

analyse de l’éligibilité des actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les modalités 

décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final. 

 

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de : disponibilité des crédits et du 

déroulement des procédures internes à chaque partenaire, de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la 

date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire considéré. Les décisions font l’objet de 

conventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

6.2. Le territoire signataire 

En signant cette convention, les communes de Neulise, Régny, Saint-Just-la-Pendue et Saint-Symphorien-de-Lay 

assument leurs rôles de centralité au bénéfice de la qualité de vie de leurs habitants et des territoires alentours, et leurs 

volontés de s’engager résolument dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. 

 

Les communes signataires et la Communauté de communes s’engagent à désigner un chef de projet Petites villes de 

demain, responsable de l’animation du programme et de son évaluation.  

 

Les 4 communes PVD s’engagent à prendre en charge le poste du chef de projet PVD au réel du temps passé par le chef 

de projet en se basant sur le salaire mensuel chargé et les frais de services liés aux missions pour la durée du programme 

Petites Villes de Demain. 
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Les communes signataires et la Communauté de communes s’engagent à animer le travail en associant les acteurs du 

territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires du contrat (collectivités, entreprises, Etat, établissements 

publics, habitants, associations…) afin d’initier et de catalyser la dynamique du territoire en faveur du projet de 

territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent du projet de territoire est organisé localement au 

moment jugé opportun par la collectivité signataire, en accord avec l’Etat. Ce moment de partage a pour objectif, avant 

et également après la signature de la convention cadre, d’enrichir les actions, de favoriser la mobilisation autour du 

programme et l’émergence d’éventuels porteurs de projets. 

 

Les communes signataires et la Communauté de communes s’engagent à mobiliser les moyens, tant humains que 

financiers, nécessaires au bon déroulement du programme, ainsi qu’à son évaluation. 

 

Les communes signataires et la Communauté de communes s’engagent à la mise en œuvre des actions inscrites au 

programme, dont il est maître d’ouvrage. 

6.3 L’État, les établissements et opérateurs publics 

L’Etat s’engage à travers ses services, services déconcentrés et établissements à accompagner l’élaboration et la mise 

en œuvre du programme, dans une posture de facilitation des projets. 

 

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la mobilisation coordonnée de 

ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

 

L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrative et à examiner les possibilités d’expérimentation 

de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base de projets précis qui lui seraient 

présentés dans le cadre du programme. 

 

L’État soutient l’ingénierie des collectivités par le cofinancement via le FNADT de postes de chefs de projet, en 

complément des crédits apportés par les opérateurs partenaires du programme. Il s’engage à étudier le possible 

cofinancement des actions inscrites dans le programme, qui seraient éligibles aux dotations et crédits de l’État 

disponibles. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui mobiliseront 

notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien permettra de renforcer la 

capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes.  

 
En particulier : 

- L’ANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents programmes d’intervention 

(France Service, tiers-lieux, …) et dans ses domaines d’expertise comme par exemple la revitalisation commerciale. 

L’ANCT soutient également les projets par le pilotage du programme Petites villes de demain, et en particulier du 

Club ; 

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux dans leurs 

projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en fonds propres, services 

bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

- L’Anah peut apporter un accompagnement aux différentes phases d’une stratégie en matière d’amélioration de 

l’habitat pour des interventions intégrant les thématiques spécifiques relevant de ses priorités (la lutte contre 

l’habitat indigne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation et dégradation des copropriétés, le 

vieillissement de la population, tant en phase pré-opérationnelle qu’opérationnelle. Cet accompagnement peut 

être destiné aux propriétaires (occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs 

immobiliers ; 

- Le Cerema peut apporter un appui pour l’élaboration des projets de territoires et des plans d’action, ainsi que pour 

la phase de mise en œuvre et d’évaluation et dans ses domaines d’expertise (par exemple, la stratégie foncière et 

d’aménagement durable, la transition écologique, les mobilités, la revitalisation économique et commerciale) ; 
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- L’ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d’objectifs transversal sur la durée du contrat de transition 

écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

D’autres établissements publics ou opérateurs de l’État peuvent intervenir : l’Office français pour la biodiversité (OFB), 

la Banque publique d’investissement (Bpifrance), l’Agence française de développement (AFD), etc. 

 

Les contributions spécifiques des établissements publics et opérateurs sont portées en annexe 6. 

6.4. Engagements des autres partenaires et opérateurs publics 

6-4-1. Le Conseil Départemental de la Loire 

Le Conseil Départemental de la Loire s’engage à désigner dans leurs services un ou des référent(s) pour participer à la 

gouvernance du programme ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets. Le Conseil 

Départemental s’engage à soutenir les actions et projets du programme, compatibles avec leurs politiques publiques et 

cadres d’intervention. 

 

6-4-2. Les bailleurs sociaux 

Les bailleurs sociaux (notamment Alliade habitat, Bâtir et Loger, Loire Habitat et Ophéor), s’engagent à désigner dans 

leurs services un ou des référent(s) pour participer à la gouvernance du programme ainsi qu’au dispositif de pilotage, 

de suivi et d’évaluation des actions et projets. 

 

6-4-3. EPORA 

EPORA s’engage à désigner dans leurs services un ou des référent(s) pour participer à la gouvernance du programme 

ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets. EPORA s’engage à soutenir de manière 

prioritaire les actions et projets du programme en lien avec les Convention de Veille et de Stratégie Foncière (CVSF), 

compatibles avec leurs politiques publiques et cadres d’intervention. 

6.5. Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 

Il s’agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de transformation du 

territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la décision du cap 

collectif. 
 

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour permettre aux 

acteurs et partenaires de s’associer aux actions de transformation ; une attention particulière sera portée à la facilitation 

de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux 

types de formes : la participation des publics à l’élaboration de la décision publique d’une part, et les initiatives 

citoyennes prises et mises en œuvre par les citoyens eux-mêmes d’autre part. 

 

Les entreprises, de par leur impact sur l’environnement et l’emploi, sont des acteurs indispensables au projet de 

développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre d’identifier de nouvelles 

synergies en particulier dans une logique d’économie circulaire.  

6.6. Maquette financière 

La maquette financière pluriannuelle est établie à la signature de la convention-cadre. 

Elle est mise à jour au fil de l’eau et présentée au comité de projet. La maquette financière annuelle (consolidation au 

31 décembre) est adressée chaque année en janvier au préfet de département ainsi qu’à la direction de programme 

PVD de l’ANCT. Pour la première année, la maquette financière annuelle est adressée à la direction de programme PVD 

de l’ANCT en même temps que la convention cadre. 

 

Le modèle et la maquette financière figurent en annexe 4. 

 

La maquette financière récapitule les engagements des signataires du contrat sur la période contractuelle, et valorise 

les engagements financiers des partenaires, en précisant les montants : 
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- Des crédits du plan France relance ; 

- Des crédits contractualisés (nouveaux engagements) ; 

- Des crédits valorisés (rappels des engagements antérieurs et des dispositifs articulés non-intégrés) ; 

- Des actions financées par des conventions ad ’hoc avant la signature du programme ; 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités 

internes de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. 

Article 7 – Gouvernance du programme Petites villes de demain 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 

programme, en association étroite avec l’Etat, confirmant (et ajustant si nécessaire) le fonctionnement installé à 

l’occasion de la convention d’adhésion pour l’élaboration de la stratégie. Cette gouvernance est intégrée à la 

gouvernance mise en place pour le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). 

 

Sont systématiquement invités au comité de projet les représentants de l’exécutif, des services de l’Etat, de la Caisse 

des dépôts – Banque des territoires, de l’Anah, du Cerema, de l’ADEME, ainsi que d’autres établissements publics et 

opérateurs mobilisés en appui du programme Petites villes de demain, et de représentants des collectivités 

départementales et régionales si elles sont cosignataires. 

 

Il siégera au moins une fois par an pour : 

- Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et d’une synthèse financière ; 

- Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement (actualisation du plan de 

financement) ; 

- Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes d’orientations et d’actions (inclusion, 

adaptation, abandon...) ; 

- Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 

Le chef de projet PVD désigné alimente le comité de pilotage et en particulier : 

- Veille en détail au bon déroulement des actions prévues au programme, vérifie l’avancement des dossiers, analyse 

les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à permettre l’avancement des projets ; 

- Établit le tableau de suivi de l’exécution ; 

- Met en place les outils d’évaluation et analyse les résultats des évaluations ; 

- Propose les évolutions des fiches orientations ; 

- Propose les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches actions. 

Article 8 - Suivi et évaluation du programme 

Un tableau de bord de suivi du programme est établi, régulièrement renseigné, décrivant l’avancement des orientations 

et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu à jour par le chef de 

projet PVD. Il est examiné par les services de l’Etat et présenté en synthèse au comité de projet. D’autres tableaux de 

bord partagés, complémentaires, peuvent être établis, en fonction des besoins, et mis à disposition auprès de 

l’ensemble des parties prenantes. 

 

Le dispositif d’évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du programme, orientations et actions) avec la 

définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera l’objet de comptes rendus 

une fois par an devant le comité de projet. Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation du programme national PVD. 

Article 9 - Résultats attendus du programme 

Les résultats seront suivis et évalués. Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont évalués seront choisis en 

cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en œuvre de l’action. 
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Principaux indicateurs globaux  

Pilier Indicateur Référence Objectif 

Transversal Evolution du nombre d'habitants dans la 

commune 

INSEE Maintien voire augmentation du nombre 

d’habitants dans les communes 

Transversal Evolution du nombre d'emplois et évolution du 

ratio emploi actif  

INSEE Maintien et développement de l’emploi sur 

le territoire 

Habitat Evolution du nombre de logements (résidences 

principales) selon leur typologie 

(appartement/maison) 

INSEE Développement de l’offre de logements 

attractifs (notamment en location) en 

centre-bourg et maintien des prix pour 

favoriser l’accession pour tous Habitat Evolution du prix du marché (prix au m² et prix 

médian suivant type de bien : maison ou 

appartement) 

DVF/Fichiers 

Fonciers 

Habitat Nombre de dossiers de subventions et 

montant moyen accordés dans le cadre des 

dispositifs d'accompagnement à la 

réhabilitation (ANAH, PIG…) 

ANAH / CoPLER Accompagnement des propriétaires 

occupants et bailleurs pour la réalisation de 

leurs travaux 

Habitat Nombre de logements vacants (vacance de 

plus de 2 ans) et taux de vacance des 

logements  

DVF/Fichiers 

Fonciers/INSEE 

Baisse de la vacance notamment dans les 

centres-bourgs 

Habitat Nombre de logements indignes  Fichiers fonciers Baisse du nombre de logements indignes  

Habitat Nombre de logements énergivores (par 

étiquette énergie) 

Imope / ADEME Baisse du nombre de logements énergivores 

Habitat Nombre d'autorisations ADS pour la 

construction de nouveaux logements 

Service ADS Suivi des constructions nouvelles à mettre 

en lien avec le taux de vacance 

Commerce, 

services, 

équipemen

ts 

Fréquentation des équipements culturels créés 

et aménagés (bibliothèques, théâtres, Micro-

Folie…) 

Communes/CoPL

ER  

Développement des services culturels 

Commerce, 

services, 

équipemen

ts 

Nombre d’établissements, de professionnels et 

d’activités de santé 

Communes/CoPL

ER  

Maintien et développement des services de 

santé  

Commerce, 

services, 

équipemen

ts 

Nombre de cellules commerciales vacantes et 

taux de vacance commerciale 

CoPLER Baisse de la vacance notamment dans les 

périmètres ORT 

Commerce, 

services, 

équipemen

ts 

Pérennité des commerces en place et créés CoPLER Accompagnement des commerçants pour 

pérenniser les activités  

Ville 

durable 

Nombre de logements qui disposent d'un 

stationnement ou d'un garage 

INSEE Création d’aménités pour rendre les 

logements attractifs 

Ville 

durable 

Evolution du nombre de places de 

stationnement en centre-ville 

Communes/CoPL

ER 

Maintien des stationnements via des poches 

de stationnement nouvelles 

Ville 

durable 

Typologie des projets urbains réalisés et 

verdissement des projets  

Communes/CoPL

ER 

Développement de l’attractivité des centres-

bourgs (espaces publics, renaturation, 

voirie…) 

Ville 

durable 

Evolution du nombre de kilomètres des voies 

cyclables 

Communes/CoPL

ER 

Développement de l’offre cyclable sur le 

territoire 

Ville 

durable 
Typologie et récurrence des dispositifs ou 

instances de participation volontaire mis en 

place 

Communes/CoPL

ER 

Création d’instance de participation 

citoyenne 

 

A noter : Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en 

annexe 5 et 5 bis pour les actions en maturation. 
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Article 10 – Utilisation des logos    

Chacune des Parties autorise à titre non exclusif l’autre Partie à utiliser son nom et son logo en respectant la charte 

graphique afférente telle que figurant en annexe 7, pour toute la durée du Contrat afin de mettre en avant le partenariat 

entre les Parties, et à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication faisant 

référence aux actions réalisées dans le cadre de cette convention. 

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que ce soit faisant référence à 

l’une des Parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par l’autre Partie sans son consentement écrit préalable. 

Chacune des Parties reconnaît (i) qu’elle n’acquiert aucun droit sur la charte graphique de l’autre Partie autre que celui 

de l’utiliser conformément aux dispositions de la présente clause et (ii) qu’elle n’est pas autorisée à utiliser et / ou 

exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus généralement tous les droits de propriété intellectuelle 

afférents aux signes distinctifs à l’autre Partie, de quelque façon que ce soit (notamment pour leur reproduction, 

communication et / ou adaptation) et pour quelque raison que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou 

pour sa propre publicité). 

Le droit d’utiliser les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement pour la durée du 

Contrat et prendra automatiquement fin, sans qu’aucune formalité ne soit nécessaire, à son terme, qu’elle qu’en soit la 

raison. 

Les communes sont invitées faire figurer le panneau signalétique Petites villes de demain en entrée de ville (modèle 

disponible en ligne). 

Chaque opération réalisée doit faire l’objet d’un affichage pendant les travaux : 

• Identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD et mention « L’Etat 

s’engage pour l’avenir des territoires » (modèle disponible en ligne) ; 

• Ainsi que les logos et mentions liés aux modalités d’attribution des subventions et financement propres à 

chaque Partie. 

Article 11 – Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature du présent contrat, jusqu’à mars 2026. 

 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts. 

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Elle est transmise pour 

information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Elle pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local et par l’ANCT. 

Article 12 – Evolution et mise à jour du programme 

Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun 

accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du comité de projet. C’est notamment le cas lors 

d’une évolution de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et indicateurs. 

Article 13 - Résiliation du programme 

D’un commun accord entre les parties signataires du programme et après avis favorable du comité de pilotage, il peut 

être mis fin à la présente présent convention. 

Article 14 – Traitement des litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les 
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par es s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute ac on conten euse et sous réserves des disposi ons prises au
tre des ar cles précédents, les par es s’engagent à recourir à la média on en applica on des ar cles L 213-1 du

code  de  la  jus ce  administra ve  du différend  qui  les  oppose  et  de  saisir  le  président  du  Tribunal  administra f
compétent à l’effet d’organiser la mission de média on et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées.

En cas d’échec d’une solu on amiable, tout li ge ou contesta on auxquels la présente conven on pourrait donner
lieu  tant  sur  sa  validité  que  sur  son  interpréta on,  son  exécu on  ou  sa  réalisa on,  sera  soumis  aux  tribunaux
compétents du ressort de la juridic on de Lyon.

Signé à  REGNY

Le 16 novembre 2022

Pour l’Etat, Madame la Préfète de la Loire,

signé

Catherine SEGUIN,

Pour l’ANAH, Madame la Préfète de la Loire,

signé

Catherine SEGUIN,

Pour la CoPLER, Monsieur le Président,

signé

Jean-Paul CAPITAN,

Pour Neulise, Monsieur le Maire,

signé

Hubert ROFFAT,

Pour Régny, Monsieur le Maire,

signé

Jean-François DAUVERGNE,

Pour Saint-Just-la-Pendue, Monsieur le Maire,

signé

Romain COQUARD,

Pour Saint-Symphorien-de-Lay, Madame le Maire,
signé

 Dominique GEAY,
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ANNEXE 2 – PRESENTATION DES SECTEURS  
D’INTERVENTION DE L’ORT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter : la grande propriété, de presque deux hectares (identifiée avec une étoile), est en zone N du PLUi. Elle est 

intégrée complètement au périmètre ORT. Il s’agit d’un verrou en cas de revente de la propriété. Le parc, véritable 

poumon vert et îlot de fraicheur de la commune de Neulise nécessite une attention particulière.  
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A noter : la parcelle où se situe l’EHPAD et le parc de l’EHPAD à Régny (identifiée avec une étoile), est en zone N dans 

le PLUi. Elle est intégrée complètement au périmètre ORT. Un projet d’aménagement du parc de l’EHPAD (parc public 

paysager) et de l’EHPAD (création de logements à destination des séniors) est en cours de réflexion. Le projet pourra 

être réalisé uniquement si le changement de lieu d’implantation de l’EHPAD est acté. Il s’agit de lutter contre les friches 

urbaines.  
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ANNEXE 3 : MODÈLE DE FICHES ACTION 

 

Orientation stratégique Nom de l’orientation stratégique telle qu’indiqué dans la convention cadre 

Action nom  

Action n°  

Statut En projet / validée / engagée 

Niveau de priorité Fort / Médian / Faible 

Maître d’ouvrage  Nom de l'organisation et Type de l’organisation 

Description de l’action Expliquez l’intérêt du projet. Précisez l’historique et les caractéristiques principales du projet : d’où 
vient-il ? où en est-il ? N’hésitez pas à indiquer les chiffres (ou les fourchettes) qui permettront de 
comprendre sa dimension : quel coût, quelle superficie, combien de personnes bénéficiaires, etc. 
(0,5 à 1 page max, renvoyer si besoin à une annexe détaillée) 

Partenaires Qui... ...s'engage à quoi... A cette date est-il acquis ? en discussion ? à discuter ? Prochaine étape / 

action à entreprendre - Rôle ?  

Dépenses prévisionnel/définitif Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les coûts ? Préciser ce qui 
relève des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investissement par maître d’ouvrage 
et/ou financeur. Pour les apports non financiers (temps de travail, locaux, foncier…, les valoriser). 
Les coûts doivent être en hors taxe.  
Préciser les impacts récurrents éventuels en termes de fonctionnement. 
Préciser les recettes éventuellement envisagées 

Plan de financement prévisionnel / définitif Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages pluriannuels par 
maître d’ouvrage et/ou financeur.  
Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit commun, dotation, contrat avec 
une collectivité, plan de relance, fonds européens, appel à projet …).  
Préciser les recettes (de cession ou d’exploitation) éventuellement envisagées 

Calendrier Indiquez ici le calendrier prévisionnel du projet et de ses différentes étapes, les procédures ou 
évolutions réglementaires à mettre en œuvre. Par exemple, faut-il une étude préalable ou un 
appel d’offres et le cas échéant quand sont-ils prévus ? Quelles sont les échéances prévues pour le 
lancement des travaux ? l’achèvement des travaux ?  

Lien autres programmes et contrats territorialisés  Fiche action également inscrite dans un Territoire d’industrie / en lien avec une Action cœur de 

ville / AMI Centre-Bourg / PNRQAD/NPNRU/en lien avec une convention OPAH ou OPAH-RU/dans 

le programme Avenir Montagne ? [NB : par défaut la fiche action est inscrite dans le CRTE] 

Indicateurs de suivi et d’évaluation   

Conséquence sur la fonction de centralité Expliciter en quoi cette action contribue au renforcement des fonctions de centralité, et si ce n’est 

pas le cas en quoi cela est pertinent dans le cadre du programme PVD validé. S’inscrit-elle dans un 

secteur d’intervention prioritaire ? 

Annexes Préciser les autorisations nécessaires aux actions et aux projets en conformité avec la 

réglementation en vigueur + Carte si opportun 
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ANNEXE 3 BIS : MODÈLE DE FICHES ACTION UTILISÉ 
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ANNEXE 4 –MAQUETTE FINANCIÈRE 
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ANNEXE 5 – PROGRAMME D’ACTIONS 
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ANNEXE 5 BIS – ACTIONS EN MATURATION 
Les actions en maturation sont les suivantes :  

N° Nom de l’action Communes  

1.5 Réhabilitation de l’ancien EHPAD pour du logement adapté aux 
personnes âgées   

Régny 

1.6 Réhabilitation de l’ancien centre de loisirs pour du logement Saint-Just-la-Pendue  

1.9 Création de logements communaux à Régny et Saint-Just-la-
Pendue  

2 communes 

1.10  Appui à l’accès à la propriété pour les ménages en difficulté 
(BRS et PSLA) 

4 communes 

3.7 Réhabilitation du bâtiment du CIS pour un équipement en lien 
avec le pôle éducation/enfance/scolaire 

Saint-Just-la-Pendue 

3.9 Rénovation du centre hospitalier et de l'EHPAD de Neulise + 
Rénovation de l’EHPAD de Saint-Symphorien-de-Lay et création 
d’un nouvel EHPAD à Régny 

4 communes 

5.5 Agrandissement de l’espace public place du 14 juillet  Régny 

5.6 Requalification du site de la gare et de ses abords  Régny 

5.8 Aménagement qualitatif des abords de l’église  Saint-Just-la-Pendue  

5.9 Amélioration de la place de la chapelle  Saint-Just-la-Pendue  

5.11 Traitement de la place de l’église  Saint-Symphorien-de-Lay  

6.3 Mise à disposition des jardins du flanc est pour les habitants Régny 

6.4 Création d’un jardin public en contrebas de l’église  Régny 

6.6 Réaménagement des jardins de la cité Combier Saint-Just-la-Pendue  

6.7 Aménagement de vergers à l’ouest du bourg Saint-Symphorien-de-Lay  

8.4 Aménagement de stationnements place de l’Europe Régny 

9.1 Traitement qualitatif des venelles piétonnes sur la place de 
Flandre 

Neulise 

9.3 Création d’une liaison entre le centre-bourg et ZA les Jacquins  Neulise 

9.4 Création d’un plateau piétonnier dans le centre historique Régny 

9.5 Création d’une liaison piétonne entre la route de Roanne et la 
place du 14 juillet à travers le bâtiment de l’ancien EHPAD  

Régny 

9.7 Aménagement d’un cheminement piéton le long des berges du 
Rhins vers Jalla 

Saint-Just-la-Pendue  

9.8 Affirmation de la venelle et de la liaison piétonne entre la rue du 
commerce, l’avenue des saignes et la rue des écoles  

Saint-Just-la-Pendue  

9.9 Mise en place d’un itinéraire mode doux reliant le complexe 
sportif à l’imprimerie Chirat et de la place de la chapelle à la place 
de l’église 

Saint-Just-la-Pendue  

10.1 Démarche avec la population 4 communes 

10.2 Elaboration d’un projet de territoire résilient et participatif  Régny 

11.1 Transformation d’une école en groupe scolaire Neulise 

 

Les actions en maturation sont identifiables dans le plan d’actions via le pictogramme suivant :  

  

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2022-11-16-00005 - CONVENTION CADRE

PETITES VILLES DE DEMAIN

pour les commune de Neulise, Régny, 

Saint-Just-la-Pendue et Saint-Symphorien-de-Lay 

et la Communauté de Communes 

du Pays entre Loire et Rhône

233



 

ANNEXES - Page 196 sur 197 
 

ANNEXE 6 – CONTRIBUTION SPECIFIQUE  
A LA CONVENTION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET 

OPERATEURS 
 

La commune de Régny bénéficie d’un accompagnement spécifique du CEREMA et de l’ANCT dans le cadre 

de l’élaboration du projet de territoire participatif de la commune de Régny (Cf. fiche n°10.2).  

La contribution spécifique de l’ANCT et du CEREMA est la suivante :  
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ANNEXE 7 – CHARTE GRAPHIQUE 
 

UTILISATION DU LOGO DE L'ANCT 

L'utilisation du logo est strictement réservée aux structures et aux projets qui ont reçu le soutien ou sont en 

partenariat avec l'ANCT. 

Pour toute utilisation, il convient d’adresser 

un justificatif à l'adresse suivante 

:  info@anct.gouv.fr 

 

Le lien de téléchargement est le suivant : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/kit-de-communication-

de-lanct-63  

UTILISATION DU LOGO PETITES VILLES DE DEMAIN  

L’utilisation du logo est strictement 

réservée aux structures et projets qui ont 

reçu le soutien ou sont en partenariat avec 

le programme Petites villes de demain. Ce 

logo ne peut être utilisé seul. Il doit être 

utilisé avec celui de l'ANCT. 

Le lien de téléchargement est le suivant : 

https://agence-cohesion-

territoires.gouv.fr/sites/default/files/2021-

09/PVD_Kit%20Logo.zip 

  

UTILISATION DES LOGOS DES AUTRES PARTENAIRES AU PROGRAMME  

Il convient d’utiliser les logos des autres partenaires au programme Petites Villes de Demain en fonction des 

recommandations de chacun. L’ensemble des logos sont disponibles auprès du chef de projet PVD de la 

CoPLER.   
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Service départemental de la Loire
de l’office national des combattants

et des victimes de guerre

Arrêté préfectoral n° BREAR_2023_01 du 8 juin 2023
portant attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau

Le préfet de la Loire,

Vu l’arrêté ministériel du 13 octobre 2006 relatif aux diplômes d’honneur de porte-drapeau,

Vu l’arrêté préfectoral du 3 août 2022 portant désignation des membres du conseil départemental
pour les anciens combattants et victimes de guerre et pour la mémoire de la Nation,

Vu l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2022  modifiant  l'arrêté  du  13  octobre  2006  relatif  aux  diplômes
d’honneur de porte-drapeau,

Vu le procès-verbal du conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et pour la
mémoire  de  la  Nation  du  8  juin  2022  portant  désignation  des  membres  de  la commission
départementale d’attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau,

Vu l’avis émis par ledit conseil ou ladite commission réuni(e) le 27 avril 2023.

Arrête

Article 1 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 3 ans à :

- M. DOS SANTOS Carlos, porte-drapeau de l’Union départementale des sous-officiers en retraite ;
- M. DIRE Frédéric,  porte-drapeau de l’Union départementale des sous-officiers en retraite ;
- Mme  LASSAIGNE  Marie-Thérèse,  porte-drapeau  de  l’Amicale  des  anciens  combattants

de Moulins-Cherier ;
- M.  BONNARD  Corentin,  porte-drapeau  de  l’Association  des  anciens  combattants

de Saint-Romain-en-Jarez ;
- M.  ARNOUD  Bertrand,  porte-drapeau  de  la  Section  Laurent  Jacquet  de  l’Union  nationale

parachutiste ;
- M. MORETON Claude, porte-drapeau de l’Association des anciens combattants de La Fouillouse ;
- M. GUIGUET Maurice, porte-drapeau du Comité de Vougy de la Fédération nationale des anciens

combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
- M.  CHOUVY  René,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Jonzieux  de  l’Association  des  anciens

combattants prisonniers de guerre combattants d’Algérie-Tunisie-Maroc ;
- M. JOURGET Michel,  porte-drapeau de la  Section départementale  de la  Loire de l’Association

nationale des membres de l’ordre national du mérite ;
- M.  LEBUY  Patrick,  porte-drapeau  de  la  Section  départementale  de  la  Loire  de  l’Association

nationale des membres de l’ordre national du mérite ;
- M.  FURCY  Roger,  porte-drapeau  de  la  Section  départementale  de  la  Loire  de  l’Association

nationale des membres de l’ordre national du mérite ;
- M.  POYET  Roger,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Notre-Dame-de-Boisset  de  la  Fédération

nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
- M. MOUNIER René, de la Section de Saint-Sauveur-en-Rue de la Fédération nationale des anciens

combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
- M.  SEIVE  Robert,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Notre-Dame-de-Boisset  de  la  Fédération

nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
- M.  POCHELON  Lucien,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte  de  la

Fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie.
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Article 2 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 10 ans à : 

- M. PENEL Jean, de la Section de Notre-Dame-de-Boisset de la Fédération nationale des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;

- M. MANGEOT Frédéric, porte-drapeau de l’Union départementale des sous-officiers en retraite ;
- M. BOUDON Francisque, porte-drapeau de la Section du Chambon-Feugerolles de la Fédération

nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
- M.  MEALONIER  Camille,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Planfoy  de  la  Fédération  nationale

des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ; 
- M. PERRIER Jean, de la section de Noailly de la Fédération nationale des anciens combattants en

Algérie, Maroc et Tunisie.

Article 3 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 20 ans à :

- M.  CHAMOUX  Christian,  porte-drapeau  de  la  section  de  Doizieux  la  Terrasse  sur  Dorlay
de l’Association des combattants de l’union française ;

- M.  CHAUDIER  Jacques  Firmin,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Jonzieux  de  l’Association
des anciens combattants prisonniers de guerre combattants d’Algérie-Tunisie-Maroc ;

- M. BALOGE Jean-Benoît, porte-drapeau de la Section de Sorbiers de la Fédération nationale des
anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie.

Article 4 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 30 ans à : 

- M. BIFFAUD Pierre, porte-drapeau du Comité de Saint-Étienne du Souvenir Français.

Article 5 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 40 ans à :

- M.  CLAIRE  Robert,  porte-drapeau  de  la  Section  de  Sorbiers  du  de  la  Fédération  nationale
des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;

- M.  BONNARD  Raymond,  porte-drapeau  de  l’Association  des  anciens  combattants  de  Saint-
Romain-en-Jarez.

Article 6 : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué pour une durée de service de 50 ans à :

- M. AUDOUARD Bernard, porte-drapeau de la section de Sorbiers de la Fédération nationale des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie.

Article 7 : Le directeur du service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de
guerre est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Loire.

 Saint-Étienne, le 8 juin 2023
Signé par 
Le préfet

Alexandre ROCHATTE
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Service de l’action territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

Arrêté n° 2023-170 portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN,
Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,

à ses adjoint(e)s, aux chef(fe)s de pôles et à certains agents de ce service

Le préfet de la Loire

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif  au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle
budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer  pris en application de l'article 105 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en
application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’ensemble des arrêtés ministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER secrétaire général de la
préfecture de la Loire ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire ;
Vu la décision du 1er septembre 2022 nommant Nathalie ROLLIN cheffe du Service des Migrations et de
l’Intégration de la préfecture de la Loire ;
Vu le nouvel organigramme de la préfecture de la Loire à compter du 1er Septembre 2022 ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

A R R Ê T E

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Nathalie ROLLIN, Cheffe du Service des Migrations et de
l’Intégration de la préfecture de la Loire, à l’effet de signer tous les documents administratifs, établis
par son service :

• 1 - les correspondances courantes, les réquisitions des services de polices et de gendarmerie
nationale et tous documents à l’exclusion des arrêtés préfectoraux ;

• 2 -  les  décisions  relatives  à  la  délivrance  et  au  renouvellement  d’un  titre  de  séjour,  d’un
récépissé de carte de séjour, d’une autorisation provisoire de séjour.
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Article 2 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie ROLLIN,  en qualité de responsable
d’unité opérationnelle (RUO) Loire et de service prescripteur,  pour établir la programmation, décider
des  dépenses,  saisir  la  demande  d’engagement  juridique,  constater  le  service  fait  et  demander
l’émission de titres de perception dans le cadre des recettes non-fiscales,  sur les programmes définis
ci-dessous :

Ministères Programmes RUO Prescripteurs

Intérieur 303 - immigration et asile Préfecture Cheffe du Service de l’Immigration
et de l’Intégration 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie ROLLIN, délégation de signature
est donnée à Mme Leilia DUVAL et à Mme Eloïne HIDALGO, ses adjointes,  pour tous les documents
établis par le Service des Migrations et de l’Intégration dans les conditions prévues à l’article 1 et 2 du
présent arrêté.

Article  4  :  Délégation est  donnée pour  signer  les  actes  relevant  de leur  champ de compétences,
comprenant  notamment  la  signature  des  correspondances  courantes,  des  récépissés  et  des
autorisations provisoires de séjour, aux agents suivants :
 Mme Denise CHAREYRE, cheffe de pôle éloignement,
 Mme Nadine GOUTTEFANGEAS-PERRET, cheffe de pôle asile-AES-regroupement familial,
 Mme Sylvaine LAURENT, adjointe au chef de pôle séjour,
 M. Andy CHAOUI, secrétaire administratif, 
 Mme Naouel CHAABANE, secrétaire administrative,
 M. Jonel CHATELOT, adjoint administratif, 
 Mme Catherine ALEXANDRE, adjointe administrative,
 M. Leon Laurent HOAREAU, adjoint administratif,
 Mme Cyrielle MASSON, adjointe administrative,
 M. Fabien ROLIN, adjoint administratif,
 Mme Cécile WACH, adjointe administrative,
 Mme Fanny CHINARRO, adjointe administrative.

→ Délégation est donnée à :
 Mme Nadine GOUTTEFANGEAS-PERRET, cheffe de pôle asile-AES-regroupement familial, pour
valider les décisions des demandes de titres de séjour asile et d’admission exceptionnelle au séjour, 
 Mme  Sylvaine  LAURENT,  adjointe  au  chef  de  pôle  séjour,  pour  valider  les  décisions  de
premières demandes de titres de séjour, les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 M. Fabien ROLIN, adjoint administratif, pour valider les décisions de renouvellement de titres
de séjour,
 M. Andy CHAOUI, secrétaire administratif,  pour valider  les décisions de renouvellement de
titres de séjour,
 M. Jonel  CHATELOT, adjoint administratif,  pour valider les décisions de demandes de titres
relative à l’admission pour soins et les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Fanny CHINARRO, adjointe administrative, pour valider les décisions de demandes de
titres relative à l’admission pour soins et les décisions de renouvellement de titres de séjour,
 Mme Naouel CHAABANE, secrétaire administrative, pour valider les décisions  de premières
demandes  de  titres  de  séjour  relatives  aux  mineurs  non  accompagnés  et  les  décisions  de
renouvellement de titres de séjour,
 Mme  Catherine  ALEXANDRE,  adjointe  administrative,  pour  valider  les  décisions  de
renouvellement de titres de séjour,
 M. Leon Laurent HOAREAU, adjoint administratif, pour valider les décisions de renouvellement
de titres de séjour,
 Mme Cyrielle MASSON, adjointe administrative, pour valider les décisions de renouvellement
de titres de séjour,
 Mme Cécile WACH, adjointe administrative, pour valider les décisions de renouvellement de
titres de séjour.
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→ Pour le pôle asile, délégation est donnée pour signer les attestations temporaires de demande d’asile
(ATDA)  et  les  récépissés  des  demandes  de  titres  de  séjour  aux  agents  instructeurs  mentionnés  à
l’annexe 1 du présent arrêté.

→ Pour  le  pôle  éloignement,  délégation  est  donnée pour  signer  les  courriers  de correspondances
courantes et les laissez-passer consulaires européens (LPE),  aux agents mentionnés à l’annexe 2 du
présent arrêté.

→ Délégation est donnée à M. Jonel CHATELOT pour la signature des APS Parents d’Enfants Malades.

Article 5 : Le secrétaire général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Saint-Étienne, le 14 juin 2023

Le préfet,

 Signé Alexandre ROCHATTE

3/5

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-06-14-00001 - Arrêté n°2023-170 portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN,

cheffe du Service des Migrations et de l'Intégration  de la préfecture de la Loire, à ses adjoint(e)s, aux chef(fe)s de pôles et à certains

agents de ce service.

242



ANNEXE 1 à l’arrêté n° 2023-170
portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN, 

Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,
 à ses adjoint(e)s, aux chef(fe)s de pôle et à certains agents de ce service
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NOM PRÉNOM GRADE SECTION

GUIRONNET Béatrice Adjointe administrative Asile/AES/RF

MONTELIMAR Véronique Adjointe administrative Asile/AES/RF

KAID Nacéra Secrétaire administrative Asile/AES/RF

SOUVIGNET Claire-Lise Adjointe administrative Asile/AES/RF

PEYRARD Pascale Secrétaire administrative Asile/AES/RF

LISTE DES AGENTS INSTRUCTEURS HABILITES A SIGNER 
LES ATDA ET LES RECEPISSES DES DEMANDES DE TITRE DE SEJOUR

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-06-14-00001 - Arrêté n°2023-170 portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN,

cheffe du Service des Migrations et de l'Intégration  de la préfecture de la Loire, à ses adjoint(e)s, aux chef(fe)s de pôles et à certains

agents de ce service.

243



ANNEXE 2 à l’arrêté n° 2023-170
portant délégation de signature à Madame Nathalie ROLLIN, 

Cheffe du Service des Migrations et de l’Intégration de la préfecture de la Loire,
 à ses adjoint(e)s, aux chef(fe)s de pôle et à certains agents de ce service
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NOM PRÉNOM GRADE SECTION

NUNEZ Maud Secrétaire administrative Eloignement

LATOUR Chrystelle Secrétaire administrative Eloignement

AFONSECA Gaëlle Secrétaire administrative Eloignement

LISTE DES AGENTS INSTRUCTEURS HABILITES A SIGNER 
LES COURRIERS DE CORRESPONDANCES COURANTES ET LES LPE
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